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Eléments de recherche : FNPPSF ou Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France : toutes citations

Pêche en mer
Déclaration des prises

La pêche de loisir, en mer, sous-
marine, à pied sur l'estran ou

du bord du rivage est pratiquée par
environ 2,5 millions de personnes
en France. Le ministère chargé des
Transports, de la Mer et de la Pêche
lance une initiative intéressante. Ces
pêcheurs de loisir sont invités à s'en-
gager pour une pêche éco-responsa-
ble en déclarant leurs pratiques sur
un site du ministère de l'Écologie.
http://www.developpement-dura-
ble gouv.fr/declarez-pechez.html.
Cette télédéclaration était prévue
par la Charte pour une pêche en
mer de loisir éco-respensable signée
le 7 juillet 2010, qui décline des me-
sures concertées entre les adminis-
trations concernées, les fédérations
et associations de pêcheurs-plaisan-
ciers, les élus locaux. Loin d'une tra-
casserie administrative supplémen-
taire, cette déclaration permettra
d'évaluer les quantités et le tonnage
de poissons et coquillages prélevés
par les amateurs.

Guillaume Fouiner
De retour de la pêche, ces pêcheurs penseront-
ils à déclarer leurs prises sur internet?


